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Lille, le 19 juin 2012 
 

Communiqué de presse 
 

100es CHAMPIONNATS DE FRANCE DE CYCLISME 
21, 23 ET 24 JUIN A SAINT-AMAND-LES-EAUX 

 
� � � 

 

A l’occasion de la 100e édition des championnats de France de cyclisme sur route, cinq courses se 
dérouleront sur la commune de Saint-Amand-les-Eaux et ses environs. Ces épreuves, qualificatives pour 
les Jeux olympiques de Londres, sont prévues le jeudi 21 juin de 9h30 à 11h30 et de 14h30 à 17h30, le 
samedi 23 juin de 9h à 12h30 et de 13h30 à 18h et le dimanche 24 juin de 10h30 à 16h45. Selon les 
organisateurs, 500 coureurs sont engagés et 60 000 spectateurs attendus. 

IMPACT DES COURSES SUR LA CIRCULATION ET CONSIGNES A UX SPECTATEURS 

La circulation sera restreinte et le stationnement interdit sur les routes départementales, hors 
agglomération, sur les territoires des communes suivantes : Bruille-Saint-Amand, Château-l’Abbaye, 
Fresnes-sur-Escaut, Hasnon, Hergnies, Lecelles, Maulde, Millonfosse, Mortagne-du-Nord, Nivelle, 
Odomez, Saint-Amand-les-Eaux, Thun-Saint-Amand, Vieux-Condé. 

Les usagers devront se conformer aux indications données par les services de police ou de gendarmerie 
ou par les commissaires de route et signaleurs mis en place par l'organisateur. Pendant le passage de la 
course, la circulation sera interdite. Une pré-signalisation sera mise en place sur les axes stratégiques 
afin de prévenir des perturbations de circulation. Il est donc conseillé aux usagers de la route de prendre 
toutes dispositions afin d’anticiper ou de retarder leurs déplacements dans les secteurs affectés. 

Les spectateurs sont appelés à respecter les règles élémentaires de prudence lors du passage des 
coureurs, et notamment à tenir les jeunes enfants par la main, à ne pas traverser la chaussée et à ne pas 
pousser les concurrents. 

DISPOSITIF DE SECURITE ET DE SECOURS AUX PERSONNES 

Sur toute la durée des championnats, plus de 340 policiers et gendarmes seront mobilisés (215 agents 
sur les zones situées dans le périmètre de la police nationale et 127 dans celui de la gendarmerie).  

115 sapeurs-pompiers seront présents sur l’ensemble des parcours des championnats. Le centre de 
secours de Saint-Amand-les-Eaux sera activé et 3 postes avancés d’intervention des sapeurs-pompiers 
seront installés chaque jour. Ils seront équipés d’une ambulance (véhicule VSAV) et d’un fourgon pompe 
tonne (véhicule CCRM). Un PC sera activé sur le site de la course. Les moyens de secours déployés 
permettront par ailleurs d’assurer les secours sur les communes environnantes. 

S’agissant du dispositif hospitalier, un médecin du SMUR de Valenciennes sera mobilisé pendant les trois 
jours de course. Un médecin-chef « référent » a été désigné par la fédération française de cyclisme pour 
la sécurité des coureurs. A chaque point de départ de course, un médecin et une ambulance avec 
équipage, seront présents. 
 
L’ETAT SOUTIENT LE SPORT DANS LA REGION NORD – PAS-DE-CALAIS  
Cette année, dans le cadre de l’accompagnement des disciplines sportives, la direction régionale de la 
jeunesse, du sport et de la cohésion sociale (DRJSCS) Nord - Pas-de-Calais a apporté un soutien 
particulièrement important au cyclisme. En effet, plus de 2,2 millions d’euros ont permis de financer la 
construction ou l’aménagement d’équipements dédiés à ce sport, le point d’orgue étant le vélodrome de 
Roubaix. La DRJSCS a également financé de nombreuses actions menées par la ligue régionale, les 
comités départementaux et les clubs de notre territoire (83 600 euros).  


